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AVIS ET RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 25 mai 2009,
par Mme Martine LIGNIERES-CASSOU, députée des Pyrénées-Atlantiques 

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 25 mai 2009,  
par  Mme Martine LIGNIERES-CASSOU, députée des Pyrénées-Atlantiques, des conditions  
d’exécution de l’expulsion de la famille S. vers le Kosovo, le 7 août 2008, par les services de  
la police aux frontières de Pau.

La  Commission  a  pris  connaissance  des  procédures  judiciaire  et  administratives  
concernant cette famille.

La Commission a entendu les brigadiers B.B. et S.M. et le brigadier-major F.L., de la  
police aux frontières de Pau. La famille ayant été reconduite à Pristina, la Commission n’a  
pu les entendre.

> LES FAITS

M. S., sa compagne Mme D. et leurs trois enfants, nés en 1998, 2000 et 2003, sont des 
ressortissants  du Kosovo  d’origine  albanaise.  Le 29 mars  2007,  le  couple  et  leurs  trois 
enfants sont  entrés en France de façon irrégulière.  Les parents ont  déposé chacun une 
demande d’asile auprès de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA). 
Le 2 août  2007, l’OFPRA leur a refusé la qualité de réfugiés. Par deux décisions du 13 
février 2008, notifiées le 21 février 2008, la Cour nationale du droit d’asile (CNDA) a confirmé 
ce rejet. Par deux arrêtés du 26 mars 2008, notifiés le même jour au guichet, le préfet des 
Pyrénées-Atlantiques leur a refusé la délivrance d’un titre de séjour et les a obligés à quitter 
le territoire dans le délai d’un mois, en fixant le Kosovo comme pays de renvoi. Il leur a été  
indiqué qu’à l’expiration de ce délai d’un mois, ils pourraient faire l’objet d’une reconduite à la 
frontière d’office.

Par deux jugements du 2 juillet 2008, le tribunal administratif de Pau a rejeté leur recours en 
annulation exercé contre l’arrêté du 26 mars 2008.  Un recours est actuellement pendant 
devant la cour administrative d’appel de Bordeaux. Le couple n’a pas sollicité le bénéfice de 
l’aide au retour qui lui a été proposée le 26 mars 2008. Le 8 juillet 2008, le préfet a demandé 
aux services de la police aux frontières de Pau d’exécuter ses deux décisions de refus de 
séjour avec obligation de quitter le territoire et de procéder au contrôle du couple, à leur 
domicile  à  Pau.  Après  vérification  et  surveillance  effectuée  durant  plusieurs  jours  audit 
domicile, la police aux frontières a constaté la présence effective de la famille S. à l’adresse 
mentionnée  et  a indiqué  se trouver  dans le  cadre du délit  flagrant  et  continu  de séjour 
irrégulier.
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Le 7 août 2008, à 6h20, après en avoir rendu compte au procureur de la République, sept 
fonctionnaires de la police aux frontières, accompagnés d’un interprète en langue albanaise, 
se sont présentés au domicile occupé par la famille. Les policiers expliquent qu’ils ont frappé 
et sonné à la porte, annoncé leur qualité en français et en albanais, en vain, alors qu’ils ont 
entendu des bruits à l’intérieur de l’appartement. Face au refus d’ouvrir la porte, les policiers 
ont en premier lieu tenté de se servir du passe de l’hôtel préalablement récupéré auprès des 
responsables de l’établissement et, constatant que cette clé ne pouvait s’engager dans la 
serrure, ont décidé de faire appel aux services d’un serrurier, après en avoir avisé l’officier 
responsable de la police aux frontières de Pau.

A 6h45,  le serrurier est arrivé sur les lieux et a commencé son intervention. A 7h05, les 
policiers,  porteurs de leurs brassards,  ont  pénétré dans l’appartement  et  ont  constaté la 
présence de M. S., de sa compagne et de leurs trois enfants. Ils ont par ailleurs constaté la 
présence d’une quatrième enfant, âgée de 7 ans. Les policiers déclarent avoir réitéré leur 
qualité, montré leur carte de police et, par le truchement de l’interprète, exposé les motifs de 
leur présence liée à la situation irrégulière sur le territoire national dans laquelle le couple se 
trouvait. Concernant la fillette, les policiers ont expliqué avoir été en mesure de l’identifier car 
elle et ses parents étaient connus des mêmes services de police pour avoir fait l’objet de 
précédentes procédures pour séjours irréguliers. Il leur a été expliqué que la fillette, A., était 
une amie de la famille et qu’elle avait passé la nuit chez eux.

M. S. et sa compagne ont été interpellés à 7h10 et ont été informés de ce qu’ils faisaient  
l’objet d’une mesure de garde à vue pour des faits de séjours irréguliers et se sont vu notifier 
oralement les droits y afférents.  La jeune A.  a été conduite au service de la police  aux 
frontières de Pau, après que le magistrat a demandé aux fonctionnaires de la remettre à son 
civilement responsable. Il ressort des éléments produits au dossier, ainsi que de l’audition 
des fonctionnaires, que la mère de la petite A. a pris contact avec le service de la police aux 
frontières  et  est  venue  récupérer  sa  fille,  accompagnée  d’un  prêtre.  La  mère  aurait 
vraisemblablement été prévenue par une tierce personne venue dans le hall de l’hôtel où 
était domicilié le couple S. au moment de l’interpellation.   

L’ensemble de la famille S. a, quant à elle, été conduite dans les locaux de la gendarmerie 
de l’air à l’aéroport d’Uzein, qui n’est pas un local de rétention administratif, à 7h25, où un 
avion  affrété  par  l'Unité  nationale d'escorte,  de  soutien  et  d'intervention  de  la  direction 
centrale de la police aux frontières était présent. Ils se sont vus notifier, séparément, leur 
placement en garde à vue et les droits y afférents. Il ressort des procès verbaux rédigés à 
cette occasion que Mme D. a souhaité se faire examiner par un médecin. Cependant un tel 
examen n’a pas eu lieu, l’officier de police judiciaire ayant pris attache avec un médecin 
depuis les pages jaunes, ce dernier a annoncé qu’il se déplacerait ultérieurement mais n’est 
pas venu avant le départ des intéressés. Ils ont souhaité s’entretenir avec leur avocat, Maître 
M. L’entretien avec ce dernier n’a pu être réalisé non plus, l’officier de police judiciaire ayant  
tenté à plusieurs reprises de le contacter par téléphone, entre 7h45 et 9h15, sans succès. Le 
couple S. n’a pas souhaité s’entretenir avec un avocat commis d’office.

Durant leur garde à vue, ils ont été entendus séparément à 7h55 et 8h40. A 9h20 et 9h35, 
sur  instruction  du  parquet  et  transmission  d’une  décision  de  rétention  administrative  du 
préfet, il a été mis fin à la mesure de garde à vue et le couple s’est vu notifier une décision 
de rétention administrative  pour  une durée de quarante-huit  heures,  ainsi  que les droits 
attachés à cette mesure. La famille n’a cependant pas été conduite en centre de rétention 
mais a été embarquée à bord de l’avion qui a décollé à 10h00.
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> AVIS

Sur l’interpellation et le placement en garde à vue :

La Commission, comme elle a déjà eu l’occasion de le faire1, s’interroge sur le choix opéré 
d’une intervention immédiatement coercitive au domicile de la famille, dès 6h00 du matin, 
avec sept policiers et en présence de jeunes enfants, alors qu’il était possible aux autorités 
d’agir dans le cadre de leur pouvoir de police administrative et de notifier au couple une 
décision de placement en rétention administrative. 

Au vu de ce qui précède, la Commission estime qu’un tel déploiement de force, en présence 
de  mineurs,  et  l’extrême  rapidité  de  cette  opération  ne  paraissaient  ni  nécessaires  ni 
proportionnés au but recherché.

En ce qui concerne les conditions de l’interpellation et le départ de la famille S. du domicile, il 
ressort des procès-verbaux établis à l’occasion de la saisine de l’interpellation, que c’est à 
6h20 que les policiers ont sonné à la porte de l’appartement où ils résidaient ; qu’à 7h05, ils 
pénétraient dans l’appartement après la réquisition d’un serrurier ; qu’à 7h10, ils procédaient 
à leur interpellation et qu’à 7h20, la famille S. se trouvait dans les locaux de la gendarmerie. 
Il s’est donc déroulé une dizaine de minutes entre le moment où les policiers sont entrés 
dans l’appartement et le moment où ils en sont sortis. 
Le couple S. soutient qu’ils n’ont pas été en mesure de prendre leurs effets personnels ni les 
médicaments dont  avait  besoin  un de leurs enfants.  Il  soutient  en outre que M.  S.  était 
menotté à la sortie de l’appartement.

Les policiers  affirment qu’ils  ont  pu prendre toutes les affaires qu’ils  souhaitaient  et  que 
lorsqu’ils  ont quitté l’appartement,  celui-ci était  pratiquement vide. Ils affirment  également 
que le père n’était pas menotté à la sortie de l’appartement, mais qu’il l’a uniquement été à 
sa montée dans l’avion au moyen d’un dispositif de protection individuelle (DPI), constitué 
d’une ceinture et d’un dispositif de type velcro permettant d’immobiliser les mains. 

La Commission se trouve en présence de versions contradictoires des faits et n’est pas en 
mesure de se prononcer sur la régularité des actes des agents interpellateurs. Elle ne peut 
que constater et regretter l’extrême rapidité dans laquelle l’interpellation et le départ de la 
famille a eu lieu.

Concernant les conditions de la garde à vue :

La Commission déplore que, réclamé par Mme D. lors de la notification de sa mise en garde 
à vue, celle-ci n’a pu bénéficier d’un examen par un médecin. Il ressort en effet des procès-
verbaux sur ce point que l’officier de police judiciaire a d’abord tenté de joindre SOS médecin 
mais dans un centre qui  n’était  pas compétent  dans le ressort  en question et  qu’il  s’est 
ensuite contenté d’appeler des médecins, depuis les pages jaunes, en vain.
La  Commission  regrette  que  cet  agent n’ait  pas  pris  toutes  les  dispositions  utiles  pour 
permettre l’exercice effectif de ce droit et demandé à Mme D. si elle souhaitait être conduite 
à l’hôpital.

Concernant la venue d’un avocat en garde à vue, il ressort des pièces de procédure que 
l’agent  en  charge  de  la  notification  des  droits  aux  intéressés  a  procédé  aux  diligences 
nécessaires pour s’assurer de la venue d’un avocat pendant la garde à vue, conformément à 
l’article 63-4 du code de procédure pénale, et que M. S. et Mme D. n’ont pas souhaité un 
avocat commis d’office.

1 Voir par exemple l’avis 2009-121, rapport 2009.
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Concernant le placement en rétention administrative :

Les intéressés se sont vus notifier une décision de placement en rétention administrative 
prise par le préfet, l’un à 9h20 et l’autre à 9h35, concomitamment à la fin de la mesure de  
garde  à  vue.  La  Commission  relève  que  la  décision  préfectorale  est  motivée  « pour 
permettre l’exécution d’office par l’administration de la décision portant éloignement dont il 
fait l’objet car il n’a pas déféré lui-même à l’obligation qui lui a été signifiée et ne présente 
pas d’alternative à son maintien en rétention, en raison de son défaut de passeport et ne 
peut quitter immédiatement le territoire français, vu, notamment, les délais nécessaires pour 
organiser son départ de France ».

D’une part, les intéressés se sont ainsi vu notifier qu’ils allaient être maintenus dans un local 
ne dépendant pas de l’administration pénitentiaire dans l’attente de leur présentation devant 
le juge des libertés et de la détention qui sera saisi dans les quarante-huit heures et qu’ils  
avaient la possibilité d’exercer un recours contre cette décision dans un délai de deux mois. 

D’autre part,  il  leur  a  été  notifié  les  droits  en centre  de rétention  dont,  entre  autres,  la 
possibilité d’avoir  accès à un conseil,  à un médecin, communiquer avec son consulat  ou 
toute  personne  de  son  choix,  le  droit  de  recevoir  des  visites  privées  et  la  possibilité 
d’organiser le transfert d’éventuels fonds déposés dans une banque par l’intermédiaire d’une 
des associations présentes au centre.

Or  M. S.  et  Mme  D.  n’ont  pas  été  emmenés  dans  un  centre  de  rétention  mais  ont 
directement été embarqués dans l’avion qui les attendait. La Commission constate que le 
couple n’a pas été mis effectivement en mesure d’exercer les droits attachés à la rétention 
administrative,  notamment  celui,  durant  cette  mesure,  de  s’entretenir  avec  leur  avocat 
comme ils le désiraient et de pouvoir être examinée par un médecin pour Mme D. En outre, 
elle considère que dans de telles circonstances et au vu de la motivation de la décision de 
rétention  administrative  (« en  raison  d’un  défaut  de  passeport,  [ils]  ne  [peuvent]  quitter 
immédiatement le territoire français, vu, notamment, les délais nécessaires pour organiser 
[leur] départ de France ») ce placement artificiel en rétention administrative est une mesure 
déloyale et serait de nature à caractériser un manquement aux règles de déontologie de la 
part des fonctionnaires de police si elle relevait de leur seule initiative.

Concernant la situation des enfants :

La  Commission  a  déjà  eu  l’occasion  de  se  prononcer  sur  la  question  des  conditions 
d’interpellation et  d’éloignement  de familles avec des enfants mineurs les accompagnant 
(voir notamment ses avis 2008-9 bis2 ; 2009-433 ; 2009-764 et 2009-1215), conformément aux 
dispositions  pertinentes  de la  Convention internationale  des droits  de l’enfant.  Dans ses 
réponses aux avis n°2009-76 et 2009-121 adoptés les 16 novembre et 14 décembre 2009 
par la Commission, le ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du 
Développement solidaire a souligné que l’accompagnement, par leurs enfants mineurs, de 
parents reconduits était une faculté et qu’il pouvait y être mis fin dès lors que les parents 
décident de confier leurs enfants à un tiers.

En l’espèce, il est regrettable que ni au cours de l’interpellation, ni au cours de la garde à vue 
des  intéressés,  il  ne  leur  ait  été  demandé  s’ils  souhaitaient  que  leurs  enfants  les 
accompagnent ou s’ils voulaient qu’ils soient confiés à un tiers. La Commission considère 

2 Rapport 2008.
3 Rapport 2009.
4 Rapport 2009.
5 Rapport 2009.
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que la rapidité avec laquelle l’opération a été exécutée n’était pas compatible avec une telle 
diligence.

> RECOMMANDATIONS

L’expulsion en l’espèce témoigne d’une gestion superficielle et mécanique de l’interpellation 
d’étrangers en situation irrégulière, gestion privilégiant la rapidité d’exécution au détriment du 
respect effectif de la légalité et des droits. 

La Commission recommande que les interpellations dans ces circonstances et en présence 
d’enfants ne se déroulent pas de façon aussi rapide. Elle estime indispensable de rappeler, à 
l’ensemble des officiers de police judiciaire du ressort de la cour d’appel de Pau, les règles 
juridiques qui légitiment l’emploi de la contrainte, les obligations de moyens qui sont les leurs 
pour permettre l’exercice effectif  des droits afférents aux mesures de garde à vue et de 
rétention, enfin leur obligation de loyauté.

En  particulier,  quant  à  la  mesure  de  placement  en  rétention  administrative  et  l’exercice 
effectif  des  droits  y  afférents,  la  Commission  recommande  que  des  observations  soient 
adressées aux officiers de police judiciaire en charge de la procédure susvisée.

De manière plus générale, la Commission recommande que :
-  une réflexion approfondie  soit  engagée par les ministères concernés sur  les modalités 
d’interpellation  et  de  reconduite  des  familles  immigrées  en  séjour  irrégulier,  la  voie 
administrative  lui  paraissant  devoir  être  privilégiée  avant  que  ne  soit  envisagée  une 
intervention en force à leur domicile. A cet égard, il importe de veiller à ce que le placement 
en rétention administrative ait pour effet de garantir l’exercice effectifs des droits qui y sont 
attachés ;
- des consignes explicites soient communiquées aux gendarmes et fonctionnaires de police 
concernant  les  questions  qu’ils  doivent  poser  aux  personnes  étrangères  en  situation 
irrégulière, compte tenu de la prohibition contenue dans l’article L. 511-4 du CESEDA : 

- sur l’éventuelle présence d’enfants à leur charge sur le territoire français ;
- sur leurs liens de parenté ;
- sur leur souhait que ces enfants les accompagnent au moment de leur reconduite à 

la frontière.
Ces questions et les réponses devront être consignées sur le procès-verbal d’audition et sur 
le procès-verbal de notification de l’arrêté préfectoral de reconduite à la frontière.

> TRANSMISSIONS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis pour 
réponse  au  ministre  de  l’Intérieur,  de  l’Outre-mer  et  des  Collectivités  territoriales,  et  au 
ministre  de  l’Immigration,  de  l’Intégration,  de  l’Identité  nationale  et  du  Développement 
solidaire.

Adopté le 14 juin 2010.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS
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